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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la publication de l’article est 

acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable pour remettre la version 

définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

 Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

 Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 11) 

 Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en anglais 

(abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français et en 

anglais (key words)  

 Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

 Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 2000 

: 15).   

 La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

 Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 
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Départements STAPS/J-L : analyse et mise en pratique. 

 
Cheikh SARR 
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UFR des Sciences de l’Education, de la Formation et du Sport, 

UGB de ST LOUIS – Sénégal 
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& 

Hameth DIENG 
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hamethdieng@yahoo.fr 

 
Résumé 

Pour une généralisation des résultats aux 800 candidats aux épreuves physiques, la règle 0.05 x 800 (5%) a permis 

de déterminer l’échantillon (40 sujets). Cependant, 51 candidats âgés de 17 à 24 ans, dont 43 garçons et 8 filles 

ont participé à cette étude qui cherchait à analyser la perception des candidats sur la difficulté des épreuves et 

recueillir l’avis des administrateurs sur leur pertinence. L’approche mixte utilisée et les données extraites (IBM 

SPSS STATISTCS) ont permis une validité de 0,64. L’étude montre la nécessité des tests mais relativise l’exigence 

d’aptitude de haut niveau. Elle a également montré l’importance de redéfinir les modalités d’administration des 

concours, et la nécessité de savoir la perception des candidats sur la difficulté des épreuves d’où l’intérêt 

d’entreprendre des adaptations. 90% des candidats ignore les modalités des tets (barèmes, déroulement) et 21% 

affirme de projeter un échec avant l’entame des épreuves. 72% des candidats perçoivent le Luc Léger comme le 

plus difficile et les sports collectifs comme le plus facile (48,8%). 75% des administrateurs des tests percevrait le 

Luc Léger comme inappropriée et envisagerait une révision pour s’aligner aux objectifs pédagogiques. Selon eux, 

les barèmes importés ne seraient point adaptés à l’écosystème éducatif africain.  

Mots clés : Barèmes. Education Physique Épreuves physiques Évaluation.  

Psychological approach of physical assessments for Physical Education’s 

prospects: analysis and practical application 

Abstract 

To generalize the results to the 800 candidates of the physical tests, the rule 0.05 x 800 (5%) made it possible to 

determine the sample (40 subjects). However, 51 candidates aged 17 to 24, including 43 boys and 8 girls, 

participated in this study which aimed to analyze candidates' perceptions of the difficulty of the tests and gather 

administrators' opinions on their relevance. The mixed approach used and the data extracted (IBM SPSS 

STATISTCS) allowed a validity of 0.64. The study shows the need for tests but puts the requirement for high-level 

aptitude into perspective. It also showed the importance of redefining the methods of administering competitions, 

and the need to know the candidates' perception of the difficulty of the tests, hence the interest in undertaking 

adaptations. 90% of candidates are unaware of the terms of the tests (scales, procedure) and 21% say they plan to 

fail before the start of the tests. 72% of candidates perceive Luc Léger as the most difficult and team sports as the 

mailto:coachcheikh@gmail.com
mailto:hamethdieng@yahoo.fr
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easiest (48.8%). 75% of test administrators would perceive the Luc Léger as inappropriate and would consider a 

revision to align with educational objectives. According to them, the imported scales are not adapted to the African 

educational ecosystem 

Key words: Assessment. Physical Education. Physical Testing. Scales. 

Introduction 

Après avoir passé un test de quintuple saut, plusieurs fois des candidats aux épreuves physiques 

ont posé la question de savoir : « à combien est ce que la performance correspond-elle à la note 

sur 20 ? »1. Cette demande montre O ! combien l'accès au parcours Sciences et Techniques des 

Activités Physiques et Sportives (STAPS), qui nécessite une évaluation minutieuse des 

compétences physiques des candidats, représente un défi majeur. L'importance cruciale des 

épreuves physiques pour l'entrée en STAPS est indéniable. Cependant, la perception préalable 

des candidats sur la nature et la difficulté de ces épreuves peut varier. Cette prise de conscience 

et variabilité peuvent influencer significativement la préparation, l'engagement et les 

performances des candidats. La problématique centrale explore l'impact des épreuves physiques 

et de la perception de leur difficulté sur l'attitude générale des candidats au concours d'entrée 

en STAPS. Il est pertinent de questionner l'adaptation des barèmes et de la nature des épreuves 

aux candidats, en tenant compte du but de la formation qui est de former des enseignants d'EPS. 

L'étude comprendra une analyse approfondie du déroulement des épreuves, basée sur 

l'expérience des candidats et les avis des enseignants, ainsi qu'une évaluation des barèmes 

utilisés au cours des 3 dernières années. L'analyse méthodologique, les résultats et la discussion 

des hypothèses seront soigneusement examinées dans cette étude. 

1. Problématique   

Le processus d'entrée aux STAPS implique un test visant l'équité de traitement des candidats, 

différent de la sélection limitée par des critères divers. Par exemple, le CAPEPS est un concours 

avec un nombre de places défini, tandis que le test STAPS évalue les aptitudes sans limite de 

places. Le processus de sélection actuel se concentre sur des critères habituels et non sur les 

besoins des étudiants en STAPS. L'étude vise à évaluer la perception du niveau de difficulté 

des épreuves physiques pour comprendre son impact sur la préparation, l'engagement et les 

performances des candidats. L'objectif secondaire est d'analyser et d'optimiser les barèmes 

importés pour les épreuves d'entrée STAPS.) Dix enseignants d'instituts se questionnent sur 

l'applicabilité des barèmes éducatifs, testés ailleurs, dans un contexte africain aux multiples 

                                                 
1 Les enseignants des UFR et Instituts d’EPS refusent généralement de répondre à cette question pour respecter 

l’équité et la confidentialité (très discutable) des notes requises pendant les épreuves.  
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facettes. Les différences socio-économiques, culturelles, et les disparités en matière d'éducation 

physique exigent une approche prudente. Les normes varient significativement entre pays, 

même au sein d'un même continent, soulignant l'importance des facteurs socio-culturels souvent 

sous-estimés dans l'évaluation. L'UNESCO définit la culture comme un élément influençant 

directement ou indirectement l'ensemble des activités d'une population : « L’ensemble des traits 

distinctifs, spirituels, matériels, intellectuels et affectifs, qui caractérisent une société ou un groupe 

social. Elle englobe, outre les arts, les lettres et les sciences, les modes de vie, les lois, les systèmes de 

valeurs, les traditions et les croyances. »  

Elle est transmise au sein du groupe social primaire (famille) et au sein du groupe secondaire 

(école, groupe de paires. « La culture d'un pays est étroitement liée à son développement et influence 

directement sa culture de travail et sa culture économique ». (L. Benoit-Pequignet, 2017, p.32). 

Ces textes soulignent l'influence directe des facteurs socio-économiques et culturels sur 

l'éducation, remettant en question l'adéquation des modèles éducatifs importés aux besoins des 

populations africaines. L'importation de méthodes d'évaluation, telle que l'utilisation de 

barèmes européens, peut entraîner des disparités importantes. Les différences linguistiques et 

culturelles nécessitent une adaptation des modèles éducatifs pour refléter les réalités du contexte 

africain. Les barèmes européens peuvent ne pas tenir compte des diversités physiques, des 

habitudes de vie et des conditions d'entraînement en Afrique. Ainsi, des ajustements sont 

nécessaires pour garantir que les barèmes répondent aux besoins spécifiques de la population 

locale, reflétant la diversité physique et culturelle de l'éducation en Afrique. 

Les différences en ressources pour l'éducation physique entre l'Europe et l'Afrique peuvent 

affecter la pertinence des barèmes européens. L'adaptation à la réalité africaine nécessite 

l'implication d'experts locaux. Avant d'appliquer ces barèmes, une consultation approfondie 

avec des éducateurs physiques et chercheurs locaux est cruciale. La validation locale implique 

des tests pilotes, des ajustements basés sur les retours d'expérience, et une validation statistique 

pour garantir la fiabilité et la validité des barèmes dans le nouveau contexte, remettant en 

question leur utilisation sans adaptation.  

Hypothèse : la perception du niveau de difficulté des épreuves physiques influencerait 

négativement la motivation et la confiance en soi des candidats, tandis que les professeurs d'EPS 

administrateurs des tests pourraient estimer qu'il n'est pas impératif d'avoir une condition 

physique de haut niveau, similaire à un athlète professionnel, pour réussir les concours. De plus, 
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on pourrait observer un lien entre la perception de la difficulté d'une épreuve physique et la 

performance globale des candidats. 

2. Contexte 

D’après la charte2 internationale de l’UNESCO (1978, Article 1 :1/8),  

La pratique de l’Education physique et du sport est un droit fondamental pour 

tous. Tout être humain a le droit fondamental d’accéder à l’Education 

physique et au sport qui sont indispensables à l’épanouissement de la 

personnalité́. Le droit de développer des aptitudes physiques, intellectuelles et 

morales par l’Education physique et le sport doit être garanti tant dans le cadre 

du système éducatif que dans les autres aspects de la vie sociale (Article 1, 

page1/8). 

La Charte internationale de l’éducation physique, de l’activité physique et du sport a été adoptée 

par l'UNESCO le 18 novembre 2015. Au Sénégal, l'enseignement des activités physiques est 

obligatoire dans tous les niveaux d'éducation. Les professeurs d'EPS sont formés à l'INSEPS de 

Dakar ou au département STAPS de l’Université Gaston Berger. Ils obtiennent le CAPEPS 

après six ans d'études. Les maîtres d'EPS, formés au CNEPS de Thiès, obtiennent le CAMEPS 

en trois ans après le BEFM. (Texte résumé : La Charte de l'UNESCO de 2015 encadre 

l'éducation physique au Sénégal avec des formations spécifiques pour les professeurs d'EPS. 

Malgré la formation acquise et l’empirisme qui a toujours prévalu dans les procédures 

d’évaluations, il semblerait légitime de demander :  

2.1. Quelle approche psychologique les enseignants devraient-ils adopter pour le bon 

déroulement des épreuves physiques ? 

Lors de la conduite des épreuves physiques, les enseignants devraient adopter une approche 

psychologique qui favoriserait un environnement propice à la performance des étudiants tout 

en prenant en compte leurs besoins émotionnels. Certaines bases psychologiques importantes 

sont à prendre en compte. D’abord créer une atmosphère de soutien, un climat positif pour aider 

les candidats à gérer le stress associé aux épreuves physiques. « Les enseignants doivent 

communiquer de manière encourageante, reconnaître les efforts des étudiants et créer une atmosphère 

où la collaboration et la réussite sont valorisées » (M. Reichert & al, 2022 : 284).  

La création d’un climat positif est d’autant plus importante que les épreuves physiques peuvent 

engendrer du stress chez les étudiants. Certains auteurs affirment que les enseignants devraient 

intégrer des stratégies de gestion du stress, telles que des techniques de respiration ou de 

                                                 
2 La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, s’est réunie 

à Paris, en sa vingtième session, le 28 novembre 1978, pour ratifier la charte internationale de l’Education physique 

et du sport 
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visualisation, pour aider les étudiants à maintenir leur calme et à performer au meilleur de leurs 

capacités.  S. Hanton, D. Connaughton, 2002 : 92). Une des bases psychologiques qui 

permettraient un bon déroulement des épreuves seraient le retour constructif. En effet, 80% des 

enseignants des instituts de sports interrogés ne fournissent pas de retours constructifs. A 

l’INSEPS de Dakar comme à la section STAPS de l’UFR SEFS de l’UGB de St Louis, les 

enseignants admettent de ne pas mettre l'accent sur les aspects positifs et en identifiant des pistes 

d'amélioration. Pour J. Hattie et H. Timperley (2007 : 92), cela participerait à renforcer la 

confiance en soi des étudiants et à les orienter vers une amélioration continue. Cette absence de 

retour est constatée chez les enseignants des instituts des sports et de la jeunesse du Benin 

(INJS) et de la Cote d’Ivoire mais aussi du Burundi. Les épreuves physiques devraient 

encourager la perception de compétence pour la motivation des étudiants. Pour C. Harwood et 

A. Swain (2001 :123) : « Les épreuves devant être structurées de manière à ce qu'elles soient 

stimulantes mais atteignables, favorisant ainsi le développement d'une perception positive de 

compétence ».  

2.2. Quels sont les différents modèles théoriques de l'évaluation des épreuves 

physiques ? 

Divers modèles théoriques discutent de l'évaluation des épreuves physiques en éducation 

physique et sport, fournissant des cadres conceptuels pour comprendre et améliorer le 

processus. Ils guident l'évaluation dans différents contextes, soulignant une approche holistique 

tenant compte des compétences motrices, de la condition physique, de la santé et du 

développement global. 

Tableau 1 : recueil des différents modèles théoriques de l'évaluation des épreuves physiques 

Modèle Évaluation Pertinence Objectif 

Le Fitnessgram, 

Activitygram. Test 

administration manual 

Meredith Marilu Dooley 

and Gregory J. Weck 

(2013). 4th Ed. 

Il évalue la condition 

physique 

Il met l'accent sur 

plusieurs 

composantes de la 

condition physique, y 

compris l'endurance 

cardiorespiratoire, la 

force musculaire, la 

flexibilité. 

Il cherche à promouvoir 

un mode de vie actif et 

sain chez les élèves. 

 

Modèle d’évaluation des 

compétences motrices 

(Gallahue & Ozmun, 

2011) 

Il évalue compétences 

motrices fondamentales 

chez les individus, en 

particulier chez les enfants 

Il met l'accent sur le 

développement des 

compétences motrices 

de base, telles que la 

course, le saut, le 

lancer, etc 

Il cherche à fournir des 

informations sur le 

développement moteur 

des individus. 

Modèle de performance 

motrice  

(Fitts & Posner, 1967). 

Il explore les différentes 

phases du processus 

d'évaluation de la 

Il prend en compte des 

facteurs tels que la 

cognition, la 

perception, la 

Il cherche à comprendre 

comment ces éléments 

influent sur la 

performance motrice. 
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performance motrice, de la 

planification à l'exécution 

motivation et la 

rétroaction 

 

Modèle de compétence 

motrice de Frank Gentile 

  

(Gentile, 1972) 

 

Ce modèle se concentre sur 

le processus 

d'apprentissage des 

compétences motrices 

Il identifie différentes 

étapes, de la 

compréhension du 

mouvement à 

l'automatisation 

Il propose des 

implications pour 

l'enseignement et 

l'évaluation des 

compétences motrices. 

Modèle de 

compréhension et 

d'amélioration de la 

performance  

(Ackland, Elliott & 

Bloomfield, 2009). 

 

Ce modèle se base sur la 

compréhension profonde 

des performances 

physiques en analysant les 

aspects techniques, 

tactiques, physiologiques et 

psychologiques. 

Il met l’accent sur 

l’identification des 

faiblesses et les forces 

Il vise à orienter le 

processus 

d'amélioration de la 

performance. 

 

Modèle de l'évaluation 

formative  

(Scriven, 1967). 

 

Ce modèle s'inscrit dans le 

contexte de l'évaluation 

éducative et suggère que 

l'évaluation devrait être 

continue, centrée sur 

l'élève, et viser à fournir des 

informations pour 

améliorer l'apprentissage. 

Il met l'accent sur la 

rétroaction 

constructive 

Il vise à guider le 

développement des 

compétences. 

 

Source : METZLER (2017) 

3. Méthodologie 

3.1. Les étapes de la réalisation du test  

3.1.1. Préparation et administration des tests aux participants  

Les candidats, réunis avant les épreuves, reçoivent des informations claires du responsable sur 

le déroulement, le but et la nature des tests, obtenant un consentement éclairé visible par leur 

réaction. Après les épreuves, un questionnaire évalue quantitativement la perception de la 

difficulté et l'attitude générale. Les variables incluent le genre des candidats, les résultats des 

épreuves, la perception de la difficulté et l'attitude envers les tests. Une échelle de Likert évalue 

la difficulté de chaque épreuve. Les barèmes révisés de 2020 à 2023 ont ajusté les grilles de 

performances à la baisse pour les garçons et les filles. Pour l’approche qualitative, deux 

questions sont adressées aux 10 administrateurs des tests, enseignants en STAPS, à savoir :  

- Estimez-vous qu’il soit nécessaire d’être en très bonne condition physique comme 

l’athlète de haut niveau pour passer les concours.  

- Est-ce qu’il y’a un lien entre la perception de difficulté d'une épreuve physique et la 

performance ?  

 

3.1.2. Collecte de données  

Pour l'analyse quantitative, les données de 51 candidats en première année STAPS ont été 

extraites via Google Form et traitées avec IBM SPSS STATISTICS (.csv). La validité des tests 

(alpha de 0,64) a été confirmée. Pour la généralisation, la règle des 5% a été appliquée, 

déterminant un échantillon de 40 candidats sur les 800 participants au concours d'entrée. Les 
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résultats comprennent des données démographiques, des performances quantitatives et 

qualitatives, ainsi qu'une évaluation des barèmes, révélant des tendances, des points forts et 

faibles, avec une cohérence vérifiée et la compréhension des participants.) 

4. Résultats et analyse  

 

4.1. Approche Quantitative 

L’examen des différences de perception entre les candidats et les épreuves ainsi que la relation 

entre la perception de la difficulté, la motivation, et la confiance en soi a été réalisé grâce aux 

analyses de variance et de corrélation. Ainsi, les résultats confirment nos hypothèses et 

souligneraient l'importance de considérer la perception subjective des épreuves dans le 

processus de sélection en STAPS. 

4.2. Comment les candidats perçoivent-ils le niveau de difficulté des épreuves ? 

Répondre à cette question nécessiterait de faire une analyse pour comprendre leurs réactions, 

leur engagement et leurs performances globales. En effet, la perception du niveau de difficulté 

peut influencer la motivation des candidats. E. Déci et R. Ryan (1985 : 16) expliquent que : « Si 

les épreuves sont perçues comme trop faciles, les candidats pourraient ne pas être suffisamment stimulés 

et pourraient manquer de concentration. À l'inverse, si les épreuves sont perçues comme excessivement 

difficiles, cela pourrait générer du stress et réduire la motivation intrinsèque ». 

Digramme 1 : perception du degré de difficulté des 6 épreuves du concours STAPS 

 

Source : données de l’étude actuelle 

On note sur le diagramme que toutes les épreuves sont difficiles sauf les sports collectifs (0,0%). 

Le Luc Léger et la traction à la barre (34,6%) suivis des 400m et le quintuple saut sont 
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respectivement difficiles et à différents degrés. La littérature spécialisée confirme que la 

perception du niveau de difficulté peut affecter la confiance en soi des candidats. Pour A. 

Bandura (1997 : 15) :   

Des épreuves perçues comme trop difficiles peuvent entraîner un doute sur les 

capacités personnelles, tandis que des épreuves perçues comme adaptées 

peuvent renforcer la confiance en soi. Il est important de noter que la 

perception du niveau de difficulté peut ne pas toujours correspondre 

objectivement au niveau de difficulté réel des épreuves.  

Ainsi, certains candidats peuvent percevoir des épreuves relativement faciles comme difficiles 

en raison de divers facteurs, tels que le stress, la fatigue ou des expériences antérieures. La 

perception du niveau de difficulté peut varier d'un individu à l'autre en fonction de leurs 

compétences, de leurs expériences antérieures, et de leurs attentes. Pour A. Wigfield et J.S. 

Eccles (2000 : 73), « les enseignants doivent être conscients de cette variabilité pour interpréter 

correctement les réponses des candidats ».  Si le niveau de difficulté est perçu de manière 

équilibrée, cela pourrait favoriser l'engagement des candidats.  

C’est pour cette raison que M. Csikszentmihalyi (1990 : 224) affirme que, « des épreuves 

stimulantes mais réalisables peuvent encourager l'investissement mental et physique des 

candidats, favorisant ainsi des performances optimales ». Ainsi, les résultats ont montré que 

60,4% des candidats affirme s’être bien préparé pour passer les épreuves physiques alors 39,6% 

estiment le contraire.  

Cependant, 76% ne connaissaient ni la nature, ni le déroulement des épreuves (24%). Beaucoup 

d’entre eux ne participent à des compétitions car ne détenant pas de licence de club (51,9%), 

même si 23,5% affirment pratiquer une activité 3 fois par semaine. A remarquer que 33% sont 

très actifs puis que font la pratique 5 fois /semaine (3,9%). Les plus dynamiques travaillent 

toute la semaine.  

Si tout le monde veut passer et réussir aux tests, les ambitions sont différentes. Certaines visent 

le Master (61,5%), ou bien devenir professeur d’EPS (48,1%). Si certains cherchent à faire une 

carrière universitaire, d’autres font le concours par amour du sport ou pour trouver du travail.  
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Graphique 1 : perception de la difficulté des épreuves, de la plus difficile à la plus difficile 

 

Source : données de la présente étude  

Le test de Luc Léger est perçu comme le plus difficile par 72% des participants. Créé par le Dr. 

Luc Léger, il évalue l'endurance et la consommation d'oxygène, utilisé dans le sport, l'éducation 

physique, les tests militaires. La traction à la barre est la deuxième plus difficile (19,6%), testant 

la force des membres supérieurs. Les sports collectifs sont considérés comme la tâche la plus 

facile par 48,1%, mais 19,8% n'ont pas pu choisir leur avantage. 

Graphique 2 : perception de la difficulté des épreuves, de la plus facile à la plus difficile 

 

Source : données de la présente étude  
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4.2.1. Quelle idée se font-ils de la nature des épreuves et leurs barèmes ?  

Graphique 3 : proportion des candidats sur la connaissance des barèmes avant les tests 

 

Source : données de la présente étude  

 

Graphique 4 : proportion de la connaissance de la nature et le déroulement des épreuves  

 

Source : données de la présente étude  

Pour la majeure partie des enseignants des instituts de sports interrogés, il arrive souvent que 

des candidats se plaignent de ne pas connaitre les barèmes et ça constitue un facteur de stress. 

En effet, les modèles qui consacrent les appels à candidatures sont plus ou moins identiques 

(voir modèles ci-dessous) sur la forme, mais le contenu marque leur différence.   L’INSEPS de 

Dakar annoncent que les tests sont destinés à la sélection de 45 candidats dont 10 dont 10 d’entre 

eux qui évoluent dans l’élite de leurs disciplines sportives et doivent défendre les clubs sportifs 

de l’université.   Pour l’UFR SEFS, le nombre est passé de 50 à 142 de 2013 à 2023.   
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Tableau 2 : comparaison des appels à candidature entre deux institutions STAPS 

STAPS UFR SEFS, UGB INSEPS DE DAKAR, UCAD 

- Pas de limite d’Age - Age limité à 24 ans 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

- Détenir un bac des 2 dernières années 

- Certificat de visite et de contre visite  

- Frais de dossiers de 10.000 FCFA 

- Formulaire en ligne 

NATURE DES EPREUVES 

A. Épreuves physiques 

Luc Léger « course navette sur 20 m », Vitesse 

(100m messieurs et 80m dames) ; 400 m ; 

Quintuple saut ; Traction barre fixe ; Sports 

collectifs et sports individuels au choix (basketball, 

football, handball, volleyball, gymnastique, judo, 

lutte, natation). 

B. Entretien avec le jury 

Condition d’admission : satisfaire à une visite 

médicale pour être admis.  

DOSSIER DE CANDIDATURE 

- Détenir un bac des 2 dernières années 

- Certificat de visite et de contre visite  

- Frais de dossiers de 10.000 FCFA 

 

NATURE DES EPREUVES 

Série 1 

Luc Léger « course navette sur 20 m ». Vitesse (100 

mètres. Quintuple saut ; 

Série 2 

Épreuve de français. Épreuve de sciences naturelles 

Épreuve pratique de sport collectif. Épreuve 

d’entretien avec le jury 

Condition d’admission : satisfaire à une visite 

médicale pour être admis 

Source : Collecte des données des deux appels à candidatures de l’UFR SEFS et de l’INSEPS de Dakar en 2023 

La nature des barèmes est connue à l'avance, mais les modalités d'évaluation ne sont dévoilées 

qu'au dernier moment, impactant la préparation psychologique des candidats. Des épreuves 

comme la traction à la barre et le quintuple saut, nécessitant un entraînement spécifique, sont 

révélées peu avant le concours. Le manque d'information technique peut affecter négativement 

le sentiment de compétence, la confiance en soi, et la motivation, avec 21,6% des candidats 

anticipant un échec, dont 9,5% n'ayant aucune idée des barèmes, amplifiant le sentiment 

d'incompétence.) 

Graphique 5 : représentation du sentiment de confiance en soi par rapport aux résultats  

 

Source : données de la présente étude.  

Ce qui pousserait à envisager certainement une révision des barèmes. En partant des résultats 

des épreuves de Luc Léger de 2015, 2019 et 2023 pour l’entrée en première STAPS de l’UFR 

SEFS, on a constaté que la performance maximale chez les garçons est de 14 paliers alors 
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qu’elle est de 10-3/4 chez les filles. Les performances les plus faibles étant respectivement de 

7-1/4 et 2 paliers. La moyenne des meilleures performances chez les garçons pour les 3 épreuves 

est de 13-3/4 alors qu’elle est de 9-3/4 chez les filles. La moyenne des performances les plus 

faibles sont de 8 paliers pour les garçons et 4-1/2 paliers chez les filles. Voir tableau  

Tableau 3 : recueil des performances des 3 concours d’entrée en STAPS/SEFS 

  2023 2019 2015 

Luc Léger  Garçon  14 Max/ 8-1/2 Mini  14 Max / 8 Mini 14 Max/ 7-1/4 Mini 

Filles  10-3/4 Max /4-1/2 Mini 10-1/4Max /7-1/2 Mini 8-1/2 Max /2 -00 Mini 

Traction  Garçon  27 Max / 3 Mini 23 Max / 9 Mini 26 Max /3 Mini 

Filles  18 Max / 6 Max 20 Max / 9 Mini 12 Max /2 Mini 

Quintuple  Garçon  15,30 Max / 10,20 Mini 15,80 Max /11,30 Mini  Max 14,05m /Mini 9m 

Filles  13,60 Max / 8,00 Mini 13,09 Max/9,50 Mini Max 11,50m /Mini 9m 

400m Garçon  Max53’23’’/Mini1’31’’47 Max 52’56’’/1’01’’78 Max 6’’15’ /Mini 1’57 

Filles  Max1’14’’22/Mini1’38’’33 Max1’04’’58/ 1’20’’00 Max1’16’’ /Mini 1’54’’ 

100m Garçon  Max 10’60 / Mini 14’’25 Max 10’90/ 15’’69 Max10’’30/Mini13’’83 

Filles  Max 13’21/ Mini 16’28 Max 13’06/ Mini 16’10 Max13’’84/Mini 17’’63 

Source : Procès-verbaux des délibérations des concours d’entrée STAPS/SEFS 2015-2019-2023 

Basé sur les résultats, des ajustements aux barèmes, instructions et procédures sont nécessaires. 

Pour le Luc Léger, exiger 8 paliers pour les filles et 10 pour les garçons serait plus adapté. Les 

épreuves physiques mesurent le niveau nécessaire pour les cours pratiques. Les épreuves 

comme celle des 400m, du quintuple saut, des 100m et de la traction peuvent impacter la 

motivation et la confiance, risquant de décourager les candidats. 

4.3. Approche Qualitative 

4.3.1. Est-ce que c’est le fait d’être en bonne condition physique ou d’être un athlète 

superstar qui donne la pertinence des tests d’entrée dans les instituts de sport 

et d’EPS ? 

A ce jour, aucune étude n’a prouvé qu'un futur étudiant en Education Physique doit forcément 

être en bonne condition physique ou être un grand athlète. Par contre, des professeurs d’EPS 

ont été identifié comme n’étant nécessairement pas en excellente condition physique ou comme 

étant de grands athlètes. A vrai dire, les exigences peuvent varier en fonction du programme et 

des objectifs éducatifs de l'institution. Il existe des programmes d'éducation physique qui 

mettent l'accent sur l'enseignement, la pédagogie, la gestion d'éducation physique, la santé, la 

psychologie du sport, et d'autres domaines liés, plutôt que sur la performance athlétique 

individuelle. Cependant, une certaine aptitude physique et une passion pour le domaine peuvent 

être des atouts. Plusieurs auteurs ont porté un regard sur cette situation et leurs travaux peuvent 

éclairer ce sujet. En effet, M. Metzler (2017 : 311), a explore divers modèles pédagogiques 

utilisés dans l'enseignement de l'éducation physique, en mettant en avant les compétences 
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pédagogiques nécessaires pour les enseignants, plutôt que les compétences athlétiques des 

étudiants. De leur côté, Lumpkin, A., & Walsh, D. (2016 :123), ont examiné les multiples 

facettes de l'éducation physique, de la science de l'exercice et du sport, soulignant la diversité 

des carrières possibles au-delà de la performance athlétique individuelle. Quant à B. C. Chow, 

T. L. McKenzie, and L. Louie (2015 : 44), ils fournissent dans leurs directives nationales un 

cadre pour l'élaboration de programmes d'éducation physique, mettant en évidence l'importance 

de développer des compétences motrices, cognitives et sociales chez les élèves. Dans tous les 

cas, les compétences recherchées se résument à l’aptitude pédagogique à l’enseignant de 

l’Education et non sa condition physique ou athlétique.   

En plus des épreuves physiques, il peut être nécessaire d'inclure des épreuves intellectuelles ou 

écrites pour évaluer les candidats en éducation physique. Ces épreuves peuvent aider à évaluer 

les connaissances théoriques, les compétences cognitives et la capacité à analyser des concepts 

liés à la discipline. Selon D. Siedentop, P.A. Hastie, & H. Van Der Mars (2019 : 113),  

Les épreuves de connaissances théoriques peuvent inclure des questions à 

choix multiples, des questions à réponse courte ou des essais sur des concepts 

fondamentaux en éducation physique, tels que la physiologie de l'exercice, la 

psychologie du sport, la méthodologie de l'enseignement de l'éducation 

physique, etc.  

Ils offrent un guide complet de l’Education sportive en fournissant des perspectives 

approfondies sur les concepts fondamentaux de l'éducation physique et du sport. 

D’autres épreuves peuvent être incluses dans cette batterie de tests intellectuels : 

- Études de cas qui nécessitent l'application de connaissances théoriques à des situations 

réelles. Cela évalue leur capacité à résoudre des problèmes et à prendre des décisions 

informées. 

- Les candidats peuvent être invités à rédiger un essai sur des sujets spécifiques liés à 

l'éducation physique, tels que l'importance de l'activité physique pour la santé, les 

tendances actuelles dans l'enseignement de l'éducation physique, ou les défis éducatifs 

dans ce domaine. 

- Les candidats peuvent être invités à réfléchir de manière critique sur des articles de 

recherche, des documents pédagogiques ou des vidéos liés à l'éducation physique, 

démontrant ainsi leur capacité à analyser et à évaluer de manière critique des 

informations. (C.D. Ennis, 1991 : 308) 

Par conséquent, si les résultats ont montré que 51,9% des candidats ne sont pas licenciés dans 

un club, cela signifierait que les programmes sportifs appropriés et la régularité dans la pratique 
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qui va avec ne sont pas à leur avantage. Une épreuve de parcours d’habileté motrice serait plus 

égalitaire, puis que disposée aux compétences variées requises en EPS.  

4.3.2. Quel est l’intérêt de tester les candidats pour l’entrée en première année de 

licence en STAPS/JL au niveau des instituts d’Education Physique et Sportive ? 

Pour plusieurs praticiens, l'initiative de soumettre des candidats aux épreuves d'entrée en 

première année des instituts de sport constitue un processus rigoureux. C’est une pratique 

reconnue comme indispensable et qui vise à assurer la qualité des étudiants qui ont réussi et la 

pertinence de l'enseignement qui leur sera dispensé, pour la réussite de ses derniers tout au long 

de leur parcours académique et professionnel.  

D’abord, les épreuves physiques permettent d'évaluer les capacités de base des candidats dans 

des domaines tels que la condition physique, les aptitudes sportives, les connaissances 

théoriques en sciences du sport, etc. Cela assure que les étudiants admis possèdent les 

fondements nécessaires pour réussir dans leur programme d'études. Puis, elles permettent 

d'identifier les candidats les plus motivés et passionnés par le domaine du sport : « La motivation 

intrinsèque est un facteur clé dans la réussite académique et professionnelle. La sélection des étudiants 

passionnés contribue à créer un environnement d'apprentissage dynamique » (E. Deci, R. Ryan, 1985 : 

21). Après, une évaluation rigoureuse des compétences et de la motivation des candidats 

contribue à réduire le risque d'abandon en première année. T. Pascarella et P. Terenzini (2005 : 

49) soulignent que la sélection des étudiants sur des critères pertinents est liée à une plus grande 

persévérance académique. Ensuite, en sélectionnant des étudiants ayant les meilleures aptitudes 

et motivations, l'institution garantit la qualité de sa formation. Cette qualité contribue à la 

réputation de l'institution et à la réussite professionnelle des diplômés (J. Hattie et H.W. Marsh, 

1996 : 526). Enfin, les épreuves d'entrée permettent de s'assurer que les étudiants admis 

répondent aux exigences du marché du travail dans le domaine de l’Education physique et du 

sport. En alignant les critères de sélection sur les compétences recherchées par les employeurs, 

l'institution maximise les opportunités d'emploi pour ses diplômés. 

5. Discussion 

La perception peut être définie comme le processus par lequel les individus sélectionnent, 

organisent et interprètent les informations provenant de leur environnement pour donner un 

sens à leur expérience. Cela implique la manière dont nous attribuons du sens aux stimuli 

sensoriels tels que la vision, l'ouïe, le toucher, le goût et l'odorat, ainsi qu'à des stimuli internes 

tels que les émotions et les pensées. En ce qui concerne la perception de la difficulté d'une 
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épreuve physique et son lien avec la performance, il existe un concept psychologique connu 

sous le nom d’« anxiété de performance » qui peut jouer un rôle important. L'anxiété de 

performance se réfère à l'inquiétude ou au stress ressenti avant ou pendant une tâche, comme 

une épreuve physique. La manière dont une personne perçoit la difficulté de la tâche peut 

influencer son niveau d'anxiété de performance, et cela peut à son tour affecter sa performance. 

Dans cette optique, L. Hardy & J. Fazey (1987 : 78) ont discuté dans leurs travaux de 

l'hypothèse en forme de U inversé qui suggère qu'il existe un niveau optimal d'anxiété de 

performance pour atteindre la meilleure performance possible. Il existe une la relation étroite 

entre les dimensions de l'anxiété de performance et la performance dans le contexte sportif. Sur 

cette même lancé, A. Wigfield, & J.S. Eccles (2000 :107) ont expliqué comment les attentes et 

les valeurs attribuées à une tâche peuvent influencer la motivation et la performance. 

5.1. Actions à entreprendre (solutions) 

5.1.1. Élaborer des guides pour les tests 

Ces guides précisent la nature des épreuves, les critères d'évaluation, et les barèmes utilisés. Ces 

guides devraient être accessibles aux candidats bien avant les épreuves, idéalement au moment 

de l'inscription aux épreuves. Le concepteur doit s’assurer que les candidats comprennent des 

exemples concrets pour illustrer la manière dont les épreuves seront notées. S’il le faut, 

aménagez des séances d'information où les enseignants responsables des épreuves peuvent 

expliquer en détail la structure des examens, les attentes et les critères de notation. Cela offre 

aux candidats l'occasion de poser des questions et de clarifier toute ambiguïté. Si les conditions 

le permettent, la mise en ligne de vidéos illustratives pourraient apporter plus de lumière 

concernant le déroulement des épreuves, leur nature et les barèmes. Il s’agirait de créer une 

plateforme en ligne dédiée, telle qu'un site web ou un portail d'information, où les candidats 

peuvent accéder facilement à toutes les informations pertinentes sur les épreuves ainsi que leurs 

mises à jour régulièrement. Le concepteur devra intégrez des exemples pratiques dans les 

documents d'information pour illustrer la manière dont les épreuves seront évaluées. Cela 

aiderait les candidats à comprendre les attentes et à se familiariser avec le type de réponses 

attendues. 

5.1.2. Sessions de préparation 

Ces sessions de préparation aux épreuves pour les candidats, sont animées par des enseignants 

ou des professionnels expérimentés. Ces sessions peuvent inclure des simulations d'épreuves, 

des conseils sur la gestion du temps, et des explications approfondies des critères de notation. 

Au Sénégal, et particulièrement à la section STAPS de l’UGB, des étudiants en cours de 
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formation se portent volontaire, sans aucun soutien institutionnel, en organisant des sessions de 

préparation. C’est une occasion à saisir pour utiliser ces volontaires afin de formaliser ces 

séances grâce à une aide institutionnelle en apportant des supports techniques et logistiques. 

Ces volontaires pourraient constituer un canal de communication, qui grâce à la mise en place 

de ligne téléphonique directe ou/et d’une adresse e-mail dédiée, les candidats pourraient poser 

des questions spécifiques sur les épreuves. Ces volontaires pourraient recevoir une sorte de 

mentoring afin qu’ils puissent des réponses claires et rapides pour dissiper toute confusion. 

5.1.3. Proposer un BAC Série APS.  

Les séries de STAPS débutent à partir de la seconde, offrant une orientation claire pour les 

élèves jusqu'à l'obtention du Bac correspondant. En revanche, les bacheliers STAPS, 

représentant 1,2% des bacheliers sénégalais, doivent passer un concours d'entrée. Proposant une 

alternative, un programme de BAC en intervention sportive de 3 ans pourrait être instauré, 

couvrant de la seconde à la terminale. Ce programme préparerait les élèves à intervenir dans 

l'entraînement ou l'administration sportive à divers niveaux. La première année serait dédiée au 

tronc commun, enseignant des aspects variés tels que la pédagogie, la psychologie, l'anatomie, 

la physiologie, la sociologie, l'anthropologie du sport, l'épistémologie des sciences du sport, la 

technologie des APS, la statistique et l'anglais. À partir de la deuxième année, les étudiants 

choisiront des parcours tels que l'éducation et la motricité, l'entraînement sportif, le 

management du sport, la psychologie du sport, la biomécanique, la physiologie de l'effort et 

l'apprentissage moteur, la sociologie du sport, et le droit du sport. Après l'obtention du BAC 

série APS, les étudiants seront orientés vers les instituts d'Éducation Physique et Sportive avec 

des parcours personnalisés en fonction des critères définis et des places disponibles.) Aussi, il 

serait nécessaire de solliciter les feed-back des candidats des concours précédents grâce à leurs 

vécus des épreuves. Leurs expériences peuvent révéler des points d'ambiguïté potentiels ou des 

aspects qui nécessitent une clarification supplémentaire. Mais également, travailler en étroite 

collaboration avec les enseignants et les départements responsables des épreuves pour garantir 

une communication cohérente et une compréhension mutuelle des attentes. 

Conclusion 

L’étude sur l’approche psychologique des épreuves physiques au concours d’entrée dans les 

instituts d’Education physique et du sport à nécessité une investigation qui a tenu en compte la 

perception des candidats sur le niveau de difficulté des épreuves mais aussi le recueil de l’avis 

des administrateurs des tests. Si la nécessité d’évaluer les aptitudes physiques n’à fait l’objet 

d’aucun doute chez les praticiens, par contre, l’exigence d’aptitude de haut niveau semble ne 
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pas capter l’adhésion de 80^% d’entre eux. Si ces résultats semblent porter un intérêt sur 

l’importance de redéfinir les modalités d’administration des concours, ils ont aussi démontré 

que savoir comment les candidats perçoivent le niveau de difficulté des épreuves peut 

également guider les ajustements nécessaires pour les futures évaluations. Si les épreuves sont 

perçues comme inappropriées, les enseignants peuvent envisager de réviser leur conception 

pour mieux aligner les attentes avec les objectifs pédagogiques. 

Dans le futur, il serait intéressant d’engager des implications pratiques qui pourraient inclure 

des interventions psychologiques visant à modérer la perception de la difficulté pour améliorer 

la motivation et la confiance en soi des candidats.  
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